
MINISTEREDE L'INTERIEUR MINISTEREDE LA COHESION DES

TERRITOIRES ET DESRELATIONS

AVEC LESCOLLECTIVITES

TERRITORIALES

Le ministre de l'intérieur,
La mirùstre de la cohésion des territoires et

des relations avec les collectivités territoriales,
Le mirùstre chargé de la ville et du logement

à

Mesdames et messieurs les préfets de région,
Mesdames et messieurs les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports

et de la cohésion sociale,
Mesdames et messieurs les directeurs régionaux de l'environnement,

de l'aménagement et du logement,
Mesdames et messieurs les préfets de département,

Instruction :

Objet: Accélération du relogement des personnes bénéficiaires d'une protection internationale.

TI :Liste des annexes infine.

L'année 2018 a été une année de mobilisation et de structuration des actions en faveur
de l'intégration des réfugiés. Au niveau national, outre la nomination d'un délégué
interministériel à l'accueil et l'intégration des réfugiés, le Gouvernement s'est mobilisé avec la
tenue d'un comité interministériel à l'intégration qui a validé le 5 juin dernier un plan d'actions
ambitieux en faveur de l'intégration des primo-arrivants. Au niveau local, vous avez structuré
une gouvernance dans chaque région et département autour de cette thématique qui associe
l'ensemble des acteurs et partenaires concernés. .
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Le relogemen t des réfugiés reste une priorité gouvernementale pour 2019. En effet, on
estime à 19 000 le nombre de réfugiés qui sont aujourd'hui présents dans des structures
d'hébergement, près de 11 000 dans des structures pour demandeurs d'asile et plus de 8000 dans
l'hébergement généraliste. La présente instruction actualise les orientations de la circulaire du
12 décembre 2017 relative au logemen t des réfugiés et fixe de nouveaux obj ecti fs pour 2019.

1. Ut! objectif ambitieux au service de l'intégration des réfugiés et de la fluidité des centres
d'hébergement

L'accès au logement des réfugiés est un élément clé du parcours d'intégration des réfugiés.
Dans le cadre de l'instruction du 12 décembre 2017 relative au logement des réfugiés, prolongée
par l'instruction du 4 juin 2018 relative au logement des réfugiés réinstallés, plus de 8700
logements ont été mobilisés en une année sous votre impulsion, perm ett ant le relogement de
plus de 19 000 réfu giés.

Ces résultats témoignent d'une dynamique réelle avec une augmentation de 90% par
rapport aux logements mobilisés pendant toute l'année 2017. Ils sont encourageants.

Néanmoins, l'augmentation du nombre de personnes à qui la France accorde la protection
internationale, les engagements pris en faveur des réfugiés réinstallés et l'impératif de fluidité en
sortie des centres d'hébergement, qu'ils soient généralistes ou ceux dédiés aux demandeurs
d'asile, imposent d'amplifier cette dynamique, mais aussi de l'inscrire dans le temps afin de
tenir compte de la capacité des services et des acteurs à répondre aux besoins dans le respect du
principe de non concurrence entre les publics.

Dans ce contexte, l'objectif de captation de logements en faveur des réfugiés est fixé pour
2019 à 16 000 logements. Cette cible s'inscrit dans une logique pluriannuelle, qui seule permettra
de relever le défi, face à l'évolution de la demande d'asile et aux besoins constatés de relogement.

Cette mobilisation de logements répond à deux ambitions : une solidarité locale pour
assurer le relogement local des réfugiés présents sur un territoire et une solidarité nationale pour
l'accueil de réfugiés en provenance d'autres territoires, qu'il s'agisse de réfugiés réinstallés ou de
réfugiés issus des territoires en tension.

Comme en 2018, dans un souci de répartition équilibrée des réfugiés sur l'ensemble du
territoire métropolitain, l'objectif national est décliné régionalement et par grande cible
(relogement local, réinstallation, mobilité nationale) :

Le relogement en local reste l'objectif quantitativement le plus élevé compte tenu des
impératifs de fluidité de l'ensemble des dispositifs d'hébergement. L'objectif national,
pour 2019, est fixé à 13 360 logements.
La mobilité régionale des réfugiés vise à répondre prioritairement aux enjeux de saturation
de certains territoires, au premier rang desquels figure l'Ile de France. Elle peut également
être une opportunité de redynamisation pour certains territoires détendus. L'objectif
national, pour 2019, est fixé à 1 000 relogements.

2/5



S'agissant du programme de réinstallation, l'objectif de 2 500 logements à mobiliser pour
la réins tallation et les cibles régionales fixées par l'instruction du 4 juin 2018 précitée, qui
couvrent la période 2018/2019, restent pleinement d'actualité. 1639 logements restent à
mobiliser en 2019.Le travail d'élaboration des plans d'action régionaux doit se poursuivre
en lien avec les opérateurs de la réinstallation .

2. Un pilotage local à pérenniser

L'échelon régiona l est le cadre d'action adapté pour le pilotage et la mise en œuvre de cette
politique de mobilisat ion de logements. Nous vous demandons de poursuivre et d'amplifier le
travail d'animation et de coordination que vous réalise z dans le cadre des comités de pilotage
régionaux et départementaux sur l'intégration des réfugiés ou des réunions spécifiques que vous
organiserez avec l'ensemble des acteurs concernés: gestionnaires de centre d'hébergement, ·
bailleurs, DT Ofii, associations, services publics, collectivités locales. Vous inscrirez votre action
en cohérence avec la stratégie nationale d'accueil et d'intégration des réfugiés et veillerez à ce que
la stratégie régionale soit déclinée dans le SRADAR, en cohérence avec le PDALHPD et les CIA.

Vis-à-vis des élus, vous devez conduire un travail de conviction et de soutien, leur rappeler
les enjeux nationaux, liés à l'accueil des réfugiés mais aussi à la cohésion des territoires. Vous
pourrez vous appuyer sur le réseau des maires solidaires et sur les contrats territoriaux qui
seront mis en œuvre avec les métropoles volontaires dès 2019 sur impulsion de la délégation
interministérielle pour l'accueil et l'intégration des réfugiés (DIAIR) et volontariat des élus
concernés.

En lien avec l'üFlI, vous améliorerez la connaissance des réfugiés hébergés dans votre région,
condition indispensable pour proposer des parcours adaptés.

Vous vous appuierez sur l'ensemble des dispositifs et outils de droit commun,
particulièrement ceux proposés par le plan Logement d'abord et le plan Pauvreté, en veillant à
leur cohérence et au respect du principe de non concurrence entre les publics.

Vous veillerez à répondre au mieux aux besoins des publics présentant des difficultés
d'accès au logement autonome, du fait de vulnérabilités spécifiques. A ce titre, une attention
particulière devra être portée à la situation des jeunes de moins de 25 ans ne disposant pas de
ressources. Vous pourrez faire appel aux dispositifs reconduits en 2019 (programme HOPE,
extension de la Garantie Jeunes .. .) ainsi qu'aux actions nouvelles mises en place comme le
programme de service civique Volontai'R promu par la DIAIR ou le PIAL piloté par les Direcc te.

Enfin, vous veillerez à assurer une bonne répartition des réfugiés au sein de vos territoires
afin de ne pas sur-solliciter les zones déjà en tension.

Pour vous. aider dans la réalisation de cet objectif ambitieux, vous pourrez vous appuyer
sur les crédits mobilisés par l'Etat en faveur de l'intégration des réfugiés, qui connaîtront en
2019 une augmentation importante.
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S'agissant de l'accès au logement, renveloppe consacrée en 2018 à l'accompagnement
social des réfugiés dans le logement (hors programme de réinstallation) sur le programme 177
sera reconduite, soit LlMê,

Ces enveloppes, couplées aux autres crédits dédiés à l'intégration (programme 104, Actions
12 po ur les primo arrivants et 15 pour les réfugiés, crédits du PIC) doivent vous permettre de
construire des projets et des pa rcours d'intégration glob aux et articulés efficacement au niveau
local.

Nous vous demandons d'être particulièrement attentifs et vigilants quant à la bonne
articulation des différents financements et acteurs concernés, seule à même de garantir l'efficience
de l'action publique dans un contexte de maîtrise de la dépense publique.

3. Un dispositif de suivi inchangé

TI vous est demandé de continuer à procéder à un suivi mensuel des relogements effectués
dans votre région, ainsi que du nombre de réfugiés présents dans les structures d'hébergement.

Le dispositif de suivi organisé au niveau national sera maintenu. Au niveau local, le rôle
des coordinateurs départementaux et régionaux de la politique de l'asile doit être renforcé car ce
sont eux qui coordonnent les différentes voies de captation de logements en assurant une vision
territoriale complète et une lisibilité de l'ensemble des dispositifs vis-à-vis des élus, des bailleurs
et des opérateurs.

Nous souhaitons que le travail de suivi permette de mieux comprendre les besoins et les
facteurs de réussite d'une intégration par le logement réussie. C'est pourquoi, un suivi qualitatif
sera mis en œuvre dans certaines régions et certains départements afin de comprendre, au plus
près des besoins, les efforts de mobilisation à accomplir.

Le dossier joint présente la déclinaison régionale des objectifs nationaux de mobilisation
de logements, rappelle de manière synthétique les principes d'action assortis d'exemples concrets
sur lesquels vous pourrez vous appuyer, rappelle les circuits de financement et de gouvernance
et précise les modalités du suivi des objectifs.

La délégation interministérielle à l'hébergement et l'accès au logement, la délégation
interministérielle à l'accueil et l'intégration des réfugiés, la direction générale des étrangers en
France et la direction générale de la cohésion sociale se tiennent à votre disposition pour vous
soutenir dans i'atteinte de ces objectifs.

~:§tei~~=1~~~~~:~~:2
Christophe CASTANER
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ANNEXE 1

Déclinaison de l'objectif national de mobilisation de logements en faveur des personnes réfugiées pour 2019

Régions Objectifs 2019

SOLIDARITE LOCALE

Object ifs de logements en

local pour 2019

Objectifs de logements

pour la mobili té

nat ionale pour 2019

SOLIDARITE NATIONALE

Objectifs concernant la réinstallation

Objectifs de 1 Nombre de logements ,
1 .. • Logements restant a

logements pour , mobilises au *
2018 et 2019 1 31/12/2018 mobiliser en 2019

Auvergne-Rhône-Alpes 2 092 1908 83 292 191 101
Bourgogne-Franche-Comt é 1 065 891 67 173 66 107

Bretagne 751 502 106 175 32 143
Centre-Val-de-Loire 946 716 86 187 43 144

Grand Est 2631 2478 47 247 141 106
Hauts-de-France 1 664 1290 134 278 38 240

Normandie 880 652 92 176 40 136
Nouvelle-Aquit aine 1439 1157 98 260 76 184

Occitan ie 1 566 1266 105 292 97 195
Pays de la Loire 1 220 1018 83 176 57 119

Provence-Alpes-Côt e d'Azur 1 746 1484 99 243 80 163

*cf. Inst ruct ion du 4 juin 2018 relati ve à la mobilisati on de logements en faveur des réfugiés réinstallés



ANN EXE 2 - PRINCIPES D'ACTIONS POUR UN E MOBLISATION A CCRUE DE LOGEM ENTS EN

FAVEUR DES BPI

Les principaux out ils et dispositifs à votre disposition:

-7 La stratégie nationale pour l'accueil et l'intégration des réfugiés ;

https://www.gouvernement.frlstrategie-nationale-pour-I-aecueil-et -I-integrat ion-des-personnes

refugiees-I-acces-au-Iogement

-7 Le plan quinquennal pour le logement d'abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) ;

https:llwww.gouvernement .fr/logement -d-abord

-7 La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté ;

https://solidarites-sante.gouv.fr1affa ires-socia1es/lutte-contre -I-exclusion/investi r-dans-Ies

solidaritesl

-7 Le plan d'investissement dans les compétences et l'appel à projets pour l'insertion des réfugiés

par l'emploi.

https:lltravail-emp loi.gouv.fr/grands-dossiers/plan-d-investissement-competencesl

1. La nécessaire coordination des acteurs

Le logement est une étape clé dans le parcours des réfugiés en France. Afin de favoriser une

dynamique d'intégration durable et réussie, l'accès au logement doit nécessairement être pensé en

lien avec les autres leviers de l'intégration: l'accès aux droits, à la santé, à la formation linguistique

et professionnelle et à l'emploi.

la coordination des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de la politique

d'intégration des réfugiés, incluant les acteurs du logement, est donc un enjeu essentiel. Le rôle

des coordonnateurs régionaux et départementaux nommés par les préfets permet la mise en place

d'une gouvernance locale sur tous les volets de la politique de l'asile dont celui de l'intégration des

réfugiés.

Il convient de poursuivre ce processus de structuration du pilotage local de la politique de l'asile:
l'échelon régional est responsable de la définition et de la coordination de la stratégie

régionale au travers du Schéma régional d'accueil des demandeurs d'asile et de l'intégration
des réfugiés; il est également garant du financement de la politique de l'asile et de la
consolidation des résultats;
l'éche lon départemental, qui doit être renforcé, est responsable du suivi de la prise en charge

des individus et de la fluidité du dispositif afin d'améliorer notamment l'accès au logement
des BPI.

Au niveau départemental, les réun ions des comités opérationnels associent par grandes

thématiques, l'ensemble des acteurs concernés:

Concernant le volet logement : la direction territoriale de l'DFII, la DDCS (PP), les

représentants des opérateurs SPADA et des centres d'hébergement, les SIAD, les bailleurs, les

collectivités locales.

Cette action doit s'inscrire dans le cadre des plans et instances déjà existants (PDALHPD, CRHH, ...).
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Sur les autres volets (santé, scolarité , fo rmation et emploi) d'autres acteurs doivent être

impliqués: les services asile/ étra ngers des préfectures, le GUDA de rattachement, le service

public de l'emploi, les entreprises ou branches professionnelles, les collect ivités locales et la

société civile, le secteur de la santé avec les ARS not amment, de l'éducation, la CAF, la

CPAM .... Pour renforcer le pilotage départemental, les préfectures de département devron t

êt re en capacité de centraliser les informations nécessa ires (en ayant directement accès au

DNA nota mment).

Les instances départementales de pilota ge doivent êt re davantage l'occasion de développ er un mode

de gestion partagé ent re les programmes 303 et 177 de sorte à renforcer le partage d'information

entre ces deux prog rammes et évite r la porosité de leurs finan cements.

Votre action s'inscrira dans le cadre du SRADAR qui const itue l'outil de pilotage global de la politique

d'accueil des demandeurs d'asile et d'in t égration des réfugiés.

Vous vous assurere z que cette mobilisation ne se fasse pas au détriment des autres publics en
besoin de relogement, en veillant à la priorité accordée aux ménages au titre du DALO dans le parc
social.

1. La mobilisation de l'ensemble des bailleurs (sociaux et privés)

Vous conduirez des act ions de communication et de sensibilisation sur la diversité des profils et
besoins des réfugiés (ménages isolés, familles nombreuses, personnes à mobilité réduite) auprès des
différents bailleu rs implantés sur votre territoire .

S'agissant des logements sociaux, en tant que personnes dépourvues de logement, les réfugiés

hébergés relèven t des publics visés à l'article L 441-1 du code de la construction et de l'habitation et

leur logement est comptabil isé dans les obligations qui incombent à chaque réservatai re. Vous

mènerez une veille active sur la gestion et l'utilisation de l'ensemble des cont ingents pour les publics

prioritaires, en cohérence avec l'instruction du 26 novembre 2018. Vous développe rez une

collaboration renforcée avec les bailleurs sociaux, qui pourra prendre la forme d'une

contractual isation d'objectifs de logements à mobiliser ou de commissions inter-bailleurs afin

d'encourager le partage des offres et garantir le déploiement de parcours résident iels adaptés aux

besoins des réfugi és.

-+ Dans les territo ires : Dans le département du Rhône, un accord collectif avec les bailleurs sociaux

permet de mieux programmer la mobilisation du parc social et d'apporter des solut ions aux réfugiés

en besoin de relogement.

Le recours au parc privé, qui permet de diversifier les typologies de logement et les localisations,

doit être davantage recherché. Vous veillerez à impliquer les Agences Immobilières à Vocation

Sociale (AIVS) et soutiendrez leurs actions, notamment en mobilisant les outils de sécurisation prévus

dans le cadre du Plan Logement d'Abord et, plus largement, l'ensemble des outils du droit commun.

Cette mobilisation pourra également prend re la forme de partenariats avec les fédérations de

bailleurs privés implantées localement (FNAIM) ou avec les propriétaires privés (UNPI).

-+ Dans les territoires: Le 5 décembre 2018, le préfet de la région Bourgogne Franche-Comté,

l'Union régionale de la propriété immobilière de Bourgogne Franche-Comté et l'Unité te rritoriale de

SOLlHA Bourgogne Franche-Comté ont signé une convention de partenariat au titre de la

mob ilisation du parc privé pour la mise en œuvre du plan quinquennal pour le Logement d'abord.
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Les outils et dispositifs à votre disposition:

-7 L'instruction du 4 juin 2018 relat ive à la mise en œuvre du plan de relance de l'intermédiation
locative dans le cadre du plan Logement d'abord;

http://circu laire.legifrance.gouv.fr/index.php?action=aff icherCirculaire&hit-l&r-43646

-7 L' inst ruct ion du 26 novembre 2018 relativ e aux att ribut ions de logements sociaux

2. La sensibilisat ion et la mobilisation des élus locaux

Si la polit ique de l'asile est une comp éten ce de l' État, l'intégration des réfugiés repose sur une

mobilisa tion de l'en semble des pouvoirs publi cs dans leurs compétences respective s : vous veillerez

à ce que les élus locaux et les CCAS soient impliqués dans l'atteinte des objectifs. Leur rôle est

essentiel pour identifier et proposer des logements (notamment issus des parcs communaux) mais

aussi pour impulser des dynamiques locales nécessaires à la bonne intégration des réfugiés. Vous

sensibiliserez les élus locaux aux enjeux et aux besoins des réfugiés en luttant notamment contre les

préjugés et les discriminations. Vous pourrez mettre en place des instances de coordination, en

partenariat avec les élus volontaires, pour garantir la mise en place de projets d'accueil structurés à
l'échelle locale. Vous pourrez, également, contractualiser des objectifs avec ces communes

volontaires. A ce titre, vous pourrez vous appuyer sur le réseau de maires volontaires animé par la

DiaiR. De plus, les contrats territoriaux qui seront établis, à l'initiative de la DiaiR, auprès des

métropoles volontaires permettront également de développer des partenariats privilégiés avec des

élus locaux. Vous êtes invités à participer à l'an imation et au développement de ce réseau de maires.

-+ Dans les te rritoires : Dans le département du Jura, un comité d' intég ration pour les réfugiés a été

mis en place en partenariat avec l'association des maires du Jura. Dans ce cadre, un système de

parrainage (élu du conseil municipal, membre du CCAS) facilite l'inclusion de ces publics dans les

nouveaux territoires d'accueil.

3. Le renforcement de l'action des gestionnaires de centres et des intervenants sociaux

Les gestionnaires de centres d'hébergement et les travailleurs sociaux ont un rôle essentiel dans la
construction du parcours résidentiel des réfugiés hébergés.

Au sein des st ruct ures d'hébergement, vous veillerez à ce que soient organisées des actions de
sensibilisation et d'information sur les procédures et condition d'accès au logement (procédures et
constitution d'une demande de logement social, possibilités de sort ie vers le parc privé, dispositifs de
sécurisat ion existants, les différentes solutions de logements adaptés). La transition vers le droit
commun doit être anticipée (relais avec les assistants sociaux de secteurs, information et
communication auprès des personnes relogées).

Vous développe rez également des actions de sensibilisation et de communication sur la mobilité
géographique des personnes hébergées (cf. annexe 5 sur la plateforme nationale pour le logement
des réfugiés). Dans les territo ires en tension, seule la mobilité géographique peut permettre
d'accéder rapidement à un logement adapté aux compos it ions et profils des ménages. Cette
démarche implique un travail fin, en partenariat avec les réfugi és, sur les souhaits géographiques, les
parcours résidentiels et les possibilités d'insertion socio-professionnelle .
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Les outils et dispositifs à votre disposition:

-7 La plateforme nationale pour le logement des réfugiés (fiche sit uée en annexe).
https://www.gouvernement.fr/logement-des-refugies-presentation-et -fon ctionnement-de-Ia
plateforme-nationale

-7 Le livret d'i nformati on réalisé par le GIP HIS: « accompagner les réfugiés dans leur projet de
mob ilité dans leur proj et de mobilité géographique »

4. L'implication de la société civil e

La société civile peut être un véritable levi er dans le parcours résidenti el des réfugiés en perm ettant

la mobilisat ion de solut ions complémenta ires (mise à disposition de logements par des part iculiers,

dispositif hébergement citoyen de réfugiés chez des particuliers) et en assurant un relai de

l'accompagnement vers et dans le logement (système de parrainage). L'implication bénéfique de la

société civile s'est particulièrement manifestée dans le cadre de l'expérimentation « hébergement

citoyen» qui sera reconduite en 2019.

Vous veillerez à identifier, coordonner et encourager les initiatives de la société civile qui

permettent d'ancrer les réfugiés dans les territoires et favoriser leur inclusion sociale. Vous pourrez

développer, à ce titre, des outils permettant la mutualisation des ressources et pratiques entre les

différents acteurs (annuaire commun, bibliothèque numérique, site web spécialisé).

-+ Dans les territoires : Pour faire suite au plan d'accompagnement des structures professionnelles

en charge des réfug iés et des associations mobilisant des bénévoles, dans le domaine de

l'apprentissage de la langue française, la DDCSPP de la Corrèze a mis en place, en partenariat avec le

réseau CANOPE, des outils pédagogiques ainsi que des formations à destination des bénévoles

agissant auprès des demandeurs d'asile et des réfugiés. Un site web a été conçu à cet effet pour

apporter des ressources pédagogiques à toutes les personnes (bénévoles ou opérateurs privés) qui

ont la charge de l'accompagnement de ces personnes.

Lesoutils et dispositifs à votre disposition :

-7 Le dispositif Hébergement citoyen;

- Plaquette de communication :

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piecejointe/2018/11/plaquette heberge

ment citoyen web.pdf

- Guide pratique:

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piecejointe/2018/11/guide hebergement

citoyen vweb .pdf

-7 Les projets portés par la DIAIR : le programme Volont'R, programme mento'R et l'appel à projets

Fai'R

https://accueil-integration-refugies .fr/2018/1O/1O/la-diair-developpe-ses-projets-pour-Ia-nouvelle

saison-2018 -2019/
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Il . Un e mobilisation tenant compt e des besoins des ré fu giés et des caractéristiques des

territoires d'accueil

La stratégie de mobilisation de logements doit t enir compte des compositions et caract éristiques

des ménages concern és. Parmi les plus fr équentes:

jeunes de moins de 25 ans pour lesquels l'accès au logement autonome est contra int en cas

d'absence de ressources;

personnes isolées pour lesquelles l'offre de logements de petite typolog ie est

st ructurellement en situation de pénurie ;

personnes présentant des vuln érabil ités spécifiques imposant notamment la mobilisation de

logements accessibleset/ ou PMR ;

familles, notamment nombreuses, impliquant la mobilisation de logements de grande

typologie.

1. Affiner les connaissances sur les profils des réfugiés

La connaissance du public réfugié et de ses besoins doit être améliorée afin de construire des
parcours résidentiels adaptés et proposer un accompagnement social adapté. Au sein des
structures d'hébergement, vous veillerez à ce que les gestionnaires de centres et les travailleurs
sociaux, en lien avec les DT OFII et les SIAO, développent des outils permettant d'avoir une vision
plus fine des besoins d'accompagnement de ce public.

2. Prendre en compte les besoins de mobilité des réfugiés relogés

La localisation des logements conditionne le processus d'intégration des réfugiés (accès à la

formati on linguistique prescrite dans le cadre du CIR, accès aux services publics, accès au marché du

t ravail). Afin d'éviter toute situation d'isolement pouvant entrave r la suite du parcours des personnes

relogées, vous porterez une attention particulière à la mobilité des réfugiés au sein des

territoires d'accueil, notamment dans les petites et moyennes villes, situées en milieu rura l. Vous

vous assurerez, à ce titre, de l'accessibilité des logements en transports en commun et de leur

proximité aux principaux services publics. Dans les cas où cette offre est insuffisante, vous

soutiendriez toute initiative offrant des solutions alternatives (co-voiturage, auto-partage...). Vous

veille rez à associer davantage les Conseils Départementaux dans ces démarches.

-+ Dans les territoires: Dans le département de la Marne, un système de « navettes» sur les

territoires ruraux a été mis en place pour permettre aux personnes, nota mment les réfugiés

hébergés et relogés, des déplacements quotidiens adaptés à leurs besoins.

3. Développer des solutions alternatives et complémentaires au logement autonome

Le logement autonome ne peut constituer l'unique solution, notamment pour les publics présentant

des vulnérabilités spécif iques. Vous sensibiliserez les gestionnaires de centres d'hébergement, les

organism es accompagnateurs concernés et les bailleurs sur la nécessité d'identifier et de proposer

des soluti ons alternatives au logement autonome.

• Mobiliser des solutions de logements adaptés
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Pour favoriser le relogement des publics jeunes (notamment âgés de moins de 25 ans), vous

sollicite rez l'Association pour le Logement des Jeunes Travailleurs (AFJT) et les acte urs affiliés à
l'Union professionnelle du logement accompagné (UNAFO).

Vous mobiliserez également les Comités Locaux pour le Logement Autonome des Jeunes (CLLAJ), les

Missions locales et, lorsque les conditions pour y accéder sont réuni es, les Centres Régionaux des

Œuvres Universitaires et Scolaires (CROUS).

Vous mènerez une veille active sur le nombre de places de logeme nts adaptés disponibles (Foyers de

Jeunes Travailleurs, résidences sociales) et vous tacherez de mob iliser ces disposit ifs au maximum de

leurs capacités.

• Favoriser le développement de solutions alternativ es pour les personnes isolées

Des solut ions altern atives doivent êt re développées pour compléter l'offre structurellement

déficitaire de logements de petite typologie (Tl, 12) . Vous pour rez, à ce t it re, développer des projets

de colocation (mixte ou non mixte), en lien avec les bailleurs et les gestionnaires de centres

d'hébergement.

Des dispositifs innovants doivent être développés pour apporter des solutions complémentaires aux

offres de logements existantes. Vous pourrez développer des projets de logements passerelles

particulièrement adaptés pour les réfugiés en attente de réunification familiale. Ce dispositif est

déjà expérimenté dans certains départements (Indre, Mayenne). " repose sur la mob ilisation de

logements transitoires en faveur des réfugiés associée à la mise en place d'un accompagnement

tourné vers la recherche d'une solution de sortie pérenne dans un délai resserré (3 mois environ).

Vous sensibiliserez les bailleurs et opérateurs de votre territoi re sur ce dispositif et ses modali tés de

mise en œuvre. Vous encou ragerez le développement de ce type de proj ets sur votre territoire en

appuyant les acte urs impliqués et volon tai res.

Pour répondre à la pénurie de logements de pet ite typologie, vous pourrez également développer ou

souten ir des projets expérimentaux visant la mutabilité de bâtis existants. Dans ce cadre, vous

pourre z conduire des actions visant la reconversion de grands logements en plusieurs petits

logements. Vous pourrez également développer des projets visant à adapter des logements

existants aux besoins des personnes à mobilité réduite.

Vous pourrez solliciter les services de la Dihal pou r tout appui sur le montage d'un projet de ce type :

logementplanmigrants@dihal.gouv.fr

4. Poursuivre le développement de dispositifs intégrés pour les réfugiés

Vous développerez des projets intégrés combinant notamment offre de logement, de formation ou

d'emploi. A ce titre vous vous appuierez à la fois sur les dispositifs existants notamment le dispositif

HOPE ou Accelair et tacherez de développer des partenariats locaux permettant de dupliquer ce

type d'initiatives.

Concernant le dispositif HOPE, il sera reconduit en 2019 pour 1 500 personnes ;

Pour le développement de nouvelles init iat ives, vous tacherez de mobiliser de manière

resserrée les acteu rs du service public de l'emploi, les organ ismes de formatio n, les

entreprises de vos terri toires autour de projets d' insert ion locaux alliant accès à une

formation et à l' emplo i et au logement. Vous pourrez à ce ti tre utiliser à la fois la
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gouvernance mise en place dans le cadre du dispositif HOPE mais également et surtou t le

mode de sourcing de HOPE.

Ces expérimentat ions et projets intégrés devront cibler en pr iorité les jeunes de moins de 25 ans

sans ressources. Vous mobi liserez par ailleurs l' ensemble des dispositifs permettant aux publics

jeun es, notamment âgés de moins de 25 ans, l'accès à un parcours renforcé vers l' intégrat ion.

Vous pourrez faire appel au programm e de service civique Volon t'R, au disposit if de Garant ie Jeunes

ainsi qu' au Parcours d' intégration par l'acquisiti on de la langue fra nçais (PIAl).

-+ Dans les territoires : le dispos itif ACCElAIR a débuté en 2002, il est soutenu, depuis 2014 par le

Fonds Asile Migra tion Intégrat ion. Le programme a été développé initialement en région Auvergne

Rhône Alpes et s'est agrandi, depuis 2018, à la région Occita nie. Ce programm e consiste à ne pas

séparer les problémati ques de l' emploi et du logement en apporta nt un accompagnement adapté

au pub lic réfugiés tout en s' inscrivant dans le cadre des procédures de droit commun. Ce proj et

repose sur une forte impli cation des partenai res locaux, notamment les bailleurs sociaux avec

lesquels un accord collecti f d'attribution en faveur des réfugiés est mis en place. Les appels à projet

lancés sur le programme 104 viendront soutenir le développement de projets intégrés.

Les outi ls et dispositifs à votre disposition:

-7 La Garantie Jeunes;
https:/Itravail -emploi .gouv.fr/emploi/mesures-jeunes/garantiejeunesl

-7 Le dispositif Volont'R, le prog ramme national de service civique pour les réfugiés;
https:/Iaccueil-integration-refugies.fr/2018/06/25Ivo10nt r-Ie-grand-programme-natio naI-de-service

civigue -pour-Ies-refugiesl

-7 l' instruction relative à la mise en œuvre du parcours d' intégration par l'acqu isit ion de la langue
(PIAl) par les missions locales.

https://www.unml.info/ actualiteslrepresentation-du-reseau/20181/instruction-relative-a -Ia-mise
en-euvre-du-parcours-dintegration-par-lacguisition-de-Ia-Iangue-piaI-par-1es-missi0 ns-Ioca1es2.htm 1
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ANNEXE 3

Le financement de l'accompagnement social des réfugiés pour l'accès au
logement

1. La reconduction des crédits dédiés à l'accompagn ement vers et dans le logemen t
des réfugiés

Le financement d 'un accompag nement des réfugiés relogés réalisé par des opérateurs ou des
structures associa tives locales sur le programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et inser tion des personnes vulnérables » est reconduit en 2019.

Cet accompagnement sera centré prioritairement sur l 'accès au logement des réfugiés. Il devra
permettre d ' enclencher le parcou rs d ' Inté gration des réfug iés vers et dans le logem en t en
favoris ant principalement l 'autonomie et le maintien dans le logement.

11M€ seront délégués aux préfets de région à cet effet, sur la base des objectifs de
mobilisation de logements attribués régionalement (hors réinstallation).

Cet accompagnement est ouvert à tous les bénéficiaires de la protection internationale en
besoin de logement pérenne ou adapté, à l'exception des réfugiés issus des programmes de
réinstallation.

Pour les personnes orientées par la platefOlme nationale pour le logement des réfugiés, cet
accompagnement social , intégrant une aide à l'installation, sera systématiquement mis en
place étant donné les besoins spécifiques de ce public en mobilité.

Pour les réfugiés relogés localement, les mesures d'accompagnement seront destinées
prioritairement aux personnes les plus vulnérables nécessitant un travail spécifique pour
garantir leur entrée et leur maintien dans le logement. A ce titre, une attention particuli ère
sera port ée aux jeunes réfugiés de moins de 25 ans et aux personnes isolées.

L 'attribution des subventions se fera sur la base d'un forfa it modulable de 1500 euros par
personne. En cas de besoin, une aide à l 'installation d'un montant de 330 € pourra également
être mobilisée, prise sur la même envelopp e. Le montant de l 'aide et la durée de
l'accompagnement seront toutefois modulés localement en fonction de la composition
familiale ou du besoin d'accompagnement réellement const até sur la base d'un diagnostic des
vulnérabilités. L'attribution ou la reconduction de mesures d 'accompagnement pourra se faire
dans le cadre de commissions spécifiques dédiées à l'accès au logement des réfugiés ou
directement par le biais du SIAO. Ces commissions techniques peuvent associer les services
de l' Etat, les centres d 'hébergement concern és ainsi que l'association accompagnatrice
sélectionnée localement.

Vous veillerez à maintenir une cohérence et une continuité vis-à-vis des actions mises en
place en 2018.

2. Des dispositifs de financements mobilisables pour l'intégration des réfugiés

Vous veillerez également à coordonner et à créer des synergies entre les différents dispositifs
et projets déployés sur votre territoire favorisant l'intégration socio-professionnelle des
réfugi és.
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Au titre du pro gram me 104 «intégration et accès à la langue française », action 12
pour les primo-arrivants et 15 acti on pour les réfu giés.

Les appels à projets nationaux et régionaux visant à l'insertion socio professionnelle et
l'apprentissage lingui stique qui seront lancés permettront notamment de soutenir les
initiatives locales destinés à l' accès au logement des réfugiés. Des actions spécifiques seront
également lancées par la délégation interministérielle à l'accueil et à l'intégration des
réfug iés: une polit ique de contractualisat ion avec des métropoles volontaires, un programme
de service civique en faveur des réfugiés (Volont ' r), un dispositi f de parrainage de réfugiés
(Mento 'r) ainsi qu 'un programme délivrant des bourses pour des j eunes proposant des actions
favorisant le lien socia l (Fai 'R).

L' instruction du ministre de l' intérieur du 17 janvier 2019 re lative aux or ien tations
po ur l' année 2019 de la polit ique d' accueil et d' intégration des étrangers en France
détaille les diffé r ents financem ents mis à vot re disposition pour financer sur le
programme 104 des actions spécifiques dédiées à l'intégration des réfugiés.

Dans le cadre du plan d 'investissement des compétences (PIC), piloté par le ministère
du travail, deux appels à projets nationaux ont été lancés, dont l'un conceme
exclusivement les bénéficiaires de la protection intemationale.

L'appel à projets « Intégration professionnelle des réfugi és » a pour objectif de contribuer à
leur insertion professionnelle à travers le déploiement de parcours d 'accompagnement vers et
dans l ' emploi ou la création d'activité. La premi ère phase de sélection est clôturée depuis le
15 novembre mais de nouveaux projets pourront être sélectionnés à partir du deuxième
semes tre 2019. Les proj ets sont sélectionnés au niveau national mais les DIRECTE
constituent les relais territoriaux pour le déploiement de ces différents projets ' .

Par ailleurs, l'appel à projets 100% inclusion, destiné à favor iser les projets les plus innovants
en mati ère de remobilisation, d 'accompagnement et de valorisation des compétences des
publics qui en ont le plus besoin, peut également soutenir les proj ets à destination du public
' f . , 2re ugie.

-+ Sous réserve du principe de non double financement , vous veillerez à articuler au
mieux ces différentes sources de financement pour construire des proj ets d ' inté grat ion
globaux sur vos territoires en lien avec les opérateurs compétent s.

-+ Enfin, les réfugiés peuvent bénéficier de tous les dispositifs de droit commun pour
l'accès à l'emploi et au logement. Vous accorderez une importance particulière à
l'articulation des dispositifs spécifiques d'accompagnement avec les dispositifs de
droit commun. L ' accompagnement renforcé des réfugiés doit en effet être conçu
comme une solution tremplin vers une intégration durable des personnes à qui la
France a accordé le bénéfice de la protection intemationale.

1 Lien pour dépo ser un dossier de candidature:
https:/Icdeinvestissementsdavenir.achatpublic.com/sdmlent/genlent deta iI.do?selected=O&PCSLI0 =CSL 201
8 gEgobSp811

2 Pour plus d'informations: https://travail -emploi.gouv.fr/IMG/pdf/appel_a_projets_-_100jnclusion.pdf
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3. Des crédits spécifiques pour l' accompagnement des r éfug iés issus du programme
européen de r éins tallation

Les réfu giés ré installés sont accueillis, relogés et accompagnés par des opérateurs
conventionnés sur la base de crédits du Fonds d'Asile Migration Intégration (FAMI). Les
conventions sont conclues entre le ministère de l'intérieur et chacun des opérateurs.

Les opérateurs sont financés sur la base de deux forfaits, à hauteur de :

4 000 € par personne accompagnée;
6 000 € par personne accompagnée, hébergée temporairement dans un centre de transit
(publi c subsaharien) .

Les opérateurs assurent un accompagnement social global pour une durée de 12 mois . Cet
accompagnement doit permettre l'acheminement des réfugiés depuis le lieu d'arrivée en
France vers l'hébergement transitoire ou le logement pérenne, l'accès aux droits sociaux et
aux soins, la scolarisation des enfants, l 'accès, l'autonomie et le maintien dans le logement,
l'accès à la formation et à l 'emploi, l'inscription dans un parcours de formation linguistique.
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ANNEXE 4 - INDICATEURS DE SUIVI

Le dispositif de suivi mis en place en 20 18 pour l' accès au logement des réfugiés et intégré
dans le cadre du plan Logement d'abord, s' agissant du ministère de la cohés ion des territoires
et des relations avec les collectivités territoriales, reste le même pour 2019.

L'obj ectif est de disposer d'un suivi harmoni sé et cohérent au niveau national basé, chaque
fois que cela est possible, sur un outil et un requêtage uniques et automatisés.

En lien avec les DT OFIl, les ges tionnaires des centres d' héberge ment relevant du DNA
devront être se nsibilisés à l'importance de la fiabili sation des données.

Pour l' hébergement généraliste, les sorties de réfu giés vers une so lution de logement pérenne
ou adapt ée devront être suivies plus finement. Un travail de sensibilisation des centres
d'hébergement concernés et du SIAO à la fiabili sation des donn ées devra être réalisé. Lorsque
cela est possibl e, l'utilisation du SI-SIAO devra être privilégiée. Conc ernant le nombre de
réfugiés présents dans l' hébergement généraliste , cet indicateur es t désormais renseigné par le
biais d'enquêtes flash trimestrielles organisées par la DGCS .

Descript ion Mode de collecte Objectif chiffré Remarques

Nombre de réfugié s - Extractions SI DN@ national Non - Déjà suivi en 2018
présents dans le (automatisé par l'OFII) - Extract ions mensuelles
DNA
Nombre de réfugiés - Remontées DRDJSCS Non - Suivi mensuellement en
présents dans - Enquêtes flash DGCS 2018
l'h ébergement trimestri elles - Suivi trimestri el en 2019 :
généraliste 1ère enquête début avril

pour la présence au L"
trimestre 2019.

Nombre de - Extractions SI DN@ national Oui : 13 360 - Déjà suivi mensuellement
logements mobilisés pour la partie DNA (automatisé logements en 2018
localement pour les par l'OFII) - Remontées mensuelles
réfug iés hébergés - Remontées DRDJSCS pour la (la méthode de

partie hébergement généraliste comptabilisation des
(enquêtes ou via le SISIAD) donn ées de l'hébergement

généraliste sera précisée
par chaque DRDJSCS)

Nombre de réfugiés - Extractions SI DN@ national Non - Déjà suivi en 2018
relogés localem ent pour la partie DNA (automatisé - Remontées mensuelles (la

par l'OFII) méthode de
- Remontées DRDJSCS pour la comptabilisation des
partie hébergement généraliste données de l'hébergement
(enquêtes ou via le SISIAD) généra liste sera précisée

par chaque DRDJSCS)

Nomb re de Suivi réalisé par la plateform e Oui: 1000 - Déjà suivi en 2018
relogements effect ifs nation ale pour le logement des relogement s - Remontées mensuelles
réalisés en mobilité réfugiés (GIP-HIS). - Les logements

comptabilisés
correspondent désorma is
aux relogements
effectivement réalisés



Nombre de réfugiés Suivi réalisé par la plate form e Non - Déjà suivi en 2018
relogés en mobilité nation ale pour le logement des - Remontées mensuelles

réfugiés (GIP-HIS). - Mêmes modal ité s de
comptag e qu'en 2018.

Nombre de Suivi réalisé par la plateforme Oui : 1639 - Déjà suivi en 2018
logements mobilisés nationale pour le logement des logement s à - Remontées mensuelles
dans le cadre du réfugiés (GIP-HIS) . mob iliser par les - Mêmes moda lit és de
programme de opérateurs, cf. comptage qu'en 2018.
réinstallation instru ction du 4

juin 2018)

Nombre de Suivi réalisé par la plat eforme Non. - Déjà suivi en 2018
personnes relogée s nation ale pour le logement des Engagements - Remonté es mensuelles
dans le cadre du réfugiés (GIP-HIS). européens - Mêmes modalités de
programme de uniquement comptage qu' en 2018.
réinsta llation
Mont ant engagé de Remontées DRDJSCS Non - Déjà suivi en 2018
l' enveloppe - Remontées semestrie lles
d'accompagnement en 2019
pour les réfug iés Cet indicateur sera

complété par une enquête
qualitat ive concern ant
l'uti lisat ion de ces crédits

Nombre de réfugiés Remont ées trimestrielles des Non - Déjà suivi en 2018
accompagnés par DRDJSCS - Remontées semestrielles
l'e nve loppe en 2019

- Cet indicateur sera
complété par une enquête
qualitative concernant les
actions menées

./ Sont considérées comme une sortie positive les sorties vers les dispositifs suivants

Les sorties vers le logement public autonome (bai l direct)
Les sorties vers le logement public tempora ire (bail glissa nt ou IML)
Les sorties vers le logement privé auto nome (bail direct)
Les sorties vers le logement privé temporaire (bail glissant ou IML)
Les sorties vers le logement adapté (FJT , FTM, résidences sociales).

Les centres provisoires d ' hébergement (CPH), du fait de leur statut juridique et des conditions
d'hébergement et de séjour proposées, ne peuvent être cons idéré comme une sottie posit ive.
En revanche, les sorties positives à l'i ssue d'un hébergement en CPH seront comptabilisées.
Ces données sont suivies par la direction de l' asile de l'OFII à échéance trimestrielle. Par
conséquent, ces données seront intégrées dans le tableau de suivi tous les 3 mois. Les données
du premier trimestre seront intégrées dans le tableau de suivi du mois d'avril. Les sorties vers
les résidences socia les ne peuvent, à ce jour, être distinguées des orientations vers les CHRS
dans le SI DN@.

Seuls les re logements effectifs sont compta bilisés. Les ori entations en cours ne sont donc
pas prises en compte.

Pour toute information sur le dispositif de suivi mis en place:

logementplanmigrants@developpement-durable.gouv.fr



ANNEXES

Le fo n ctionnement d e la platefo rme nationale d e lo gemen t p our les r éfugi és

1 - P r ésentation géné rale du di spositif

Créée en 2015, la plate forme nationa le pour le logement des réfugiés est un outil de péréquation
territoriale, visant à soulager l'effort de certains ter rito ires par la mobilisation de logements vacants
situés dans des territoires moins tendus. Ce dispositif est ouvert aux réfugiés (statutaires ou
bénéficiaires de la protect ion subsidiaire) hébergés dans le DNA ou dans des centres de l' hébergement
généra liste. Tout autre réfugié accompagné par un trava illeur socia l peut également faire une demande.

a. Un appariement entre un beso in et une offre de logement

Pilotée par la DIHAL, cette platefonne est gérée opérationnellement par les équipes du GIP -HI S. La
plateforme centralise des pmpositions de logements vacants identifiées par les se l-vices d e l' Etat
(DD CS ou pr éfecture) et des demandes de relogement effectuées pal" des r éfugi és héb ergés et
candidats à la mobilité. Elle organise par la suite des appariements adéq uats. L'orientation dans un
parcours en mobil ité est basée sur un principe de volontariat, la mo bilité géographique s'inscrivant
dans un projet de vie et d'intégration pour les personnes . La mobil ité est entendue à l' échelle
interdépa rtementale, entre deux départements d 'une région différente ou non.

b. Un accompagnement systématique des réfugiés orientés en mobilité

Etant donné les besoins spécifiques des réfugiés or ientés en mobilité (transfert des droits, d écouverte
d' un nouveau territoire, recréation d'un lien social . .. ), l'accompagnement dans le logem ent par un
organisme accompagn ateur, financé SUl" le programme 177, doit systém a tique me nt êt re mobilisé
pour ce public. Le montant de l'accom pagnement doit être modulé en fonction des besoins des
personnes orientées mais l'util isation du forfa it de 1 500 € par personne est fortement reco mmandée .
Les logements mobilisés devront systématiquement être meublés au plus tard à Parrlv èe des
ménages dans le logem ent. Une aide supplémenta ire à l'installation de 330 € pourra être mobilisée en
cas de besoin s d' équ ipement parti culi ers.

c. Un mode de fonctionnem ent en flux

Le coordonnateur d épartemental détient un rôle central dans ce dispositif: il identifie les
logements éligibles à la plateforme nationa le ainsi que les structures locales (association ou
CCAS) compétentes pour assurer l'accompagnement social des personnes relogées en mobilité.
Lorsque le logement a été proposé par un bailleur, le coo rdonnateur s'assure de l'accord de principe du
mai re. Le coordonnateur procède par la suite à la remontée du logement auprès de la plateforme, La
plateforme nationa le pour le logement des réfugiés ne conserve pas les offres de logement remontées
au-de là d' un délai de 15 j ours, sauf accord express donné par les services préfectoraux ou les DD CS.

II - Les évolutions en 2019

a. Une nOln'e!!e modalité de comptabilisation des objectifs de mobilité nationale

Afin d'assurer une harmonisation avec les autres modal ités de co mpta bilisation des objectifs fixés par
l' instruction , seuls les relogements effectifs seront comptabilisés (et non la remontée de logements à
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la plateforme nationale). Il vous est demandé d' accompagner 1000 relogements de ménages en 2019.
Un dialogue resserré entre les services de l' Etat, la platefo rme el la DIHAL sera mis en place afin de
bien ident ifier les besoins du dispositif et l'offre disponible dans les territoires.

b. Des offres de logements plus adaptées aux besoins des réfugiés

Unc localisa tion a daptéc dan s le ca ch'c d ' un pal'cou rs d 'i ntégl'ation

Un grand nombre de logements remontés à la plateforme nationale pour le logement des réfugiés ne
permettent pas le relogement effectif de personnes réfugiées du fait de leur localisation , ceux-ci étant
trop isolés des principaux services publics, des transport s en commun et bassins d ' emplois. Il
a pparaît donc essentiel de renforcer la qua lité des logements p roposés du poin t de vue de lem '
implantation géographique.

Les réfugiés or ientés par la plateforme ne disposent que très rarement d ' un permis de conduire valide
en Franc e et encore moins de leur propre véhic ule. La locali sation des offres remont ées devra tenir
compte de cet él éme nt ct b én éficier d 'une desserte suffisante cn transports en commun ou d' une
offre de mobi lité a lternative.

De plus, Ics offres de logcm cnt proposés devront êt re accessibles aux principaux se rv ices publics
(Pôle Emploi, CAF, services de santé, cours OFU ... ) afin de permettre la continuité et l' accélération
du parcours d 'intégration des réfugiés.

E nfin, des fiches territoires intégrant des éléments qualitatifs sur l' environnement du logement (les
serv ices et commerces à proximité, l'accès aux soins et à l'emploi, le projet d 'accue il local, etc .)
peuvent également être fourni es par les DDCS. Ces fiches, que certaines DDCS font déjà parvenir au
GIP-I-1 IS, sont autant d ' arguments pour expliquer et conva incre les personnes réfugiées de l'attractiv ité
et des op portunit és des territoires.

Unc offre de logements diversifi éc pour répondl'c au pmfil dcs ré fugiés en mobilité

De nombreux réfugiés en attente de relogement et inscrits sur la plateforme sont des ménages
constitués d'unc seule pcrsonne. Dans ce cadre, il est nécessaire d 'id entifier davantage de logements
de petite taille (T l , T I bis ou T2) qui pourront être utilisés rapidement par la plateforme nationale.
Tou tefoi s, afin de répondre aux besoi ns des familles, des logements de grande typolog ie (T4 et plus)
sont éga lemen t requis.

En comp lément, la plateforme nationale développe, en part enariat avec les DDCS et les structures
locales volontaires, des proj ets de colocation et de « logements passerelles », ces derniers étant
part iculièrement ada ptés aux réfugiés isolés ou en atte nte de réunification familiale. Le lien
relogement/insertion professionnelle sera éga lement davantage travaillé.

Pour faciliter le trm'ail d 'identification de logements, la plate forme nationale pour le logement des
réfugiés pourra également présenter plus régulièrement des demandes de logement provenant de
ménages pré-identifiés. Les services de l 'Etat pourront ainsi directement travailler sur les besoins
d 'un ménage et présenter le profil aux bailleurs et organismes accompagnateurs concernés afin de
faciliter l 'opération de relogement.
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c. A10biliser davantage de réfllgiés volontaires pOlir s 'inscrire dans lin projet de mobilité

La mob ilité géograp hique s'i nscrit dans un projet de vie, souvent difficile à appréhende r pour des
réfugiés. La construction et la réussite d' un tel projet impliquent un accompagnement resserré.

Un tl'a vail de sensibilisation des gestionnaires de centres d 'hébCl'gement (DNA et génél'aliste) sur
l'accès au logement en mobilité

Le travai l sur des projets de vie en mobilité n' est pas réalisé de man ière systématique par les
travai lleurs soc iaux acco mpagnant les réfugiés dans les centres d' hébergement généraliste et du DNA.
S'il ne corres pond pas à tous les profils, le re logement en mobilité peu t constituer un e modali té
ada ptée pou r des familles et des réfugiés isol és ne trouvan t pas de solut ion de logemen t
localemen t. A ce titre, l'accompagnement systématique proposé dans le département d' accueil permet
de sécuriser le parcours des réfugiés à leur arrivée sur le territoire.

Par le biais des instances déjà exis tantes (PDALHPD, SIAG, comités techniques pour le logement des
réfugiés), vous sensibiliserez les gestionnaires et travailleurs socia ux S UI" les avantages de
bénéficier d'une solution de relo gements en zone détendue tant d'un point de vue de l'accès au
logcment que pour lem" inté gration.

Un livret de mobili sation à destination des centres d'hébergement et des associations
accompagnatrices, élaboré par le GIP-HIS et la Dihal sur la base des retours d'expérience capitalisés
depuis 4 ans, pourr a vous appuyer dans le travail de sensibilisation à la mobil ité qui doit être conduit.
Une plaquette de communication sur le fonctionnement de la platefonne sera éga lement comm uniquée
à tous les acteurs concernés par le relogement des réfugiés. Ces deux documents seront prochainement
envoyés .

Une action soutenue à destination de l'IIe-de-FI"ance

Etant donné la tension consta tée sur l'Il e-de-France, une attention particu lière est portée sur son
nécessaire desserrement. A ce titre , la mobilité géographique est un outil pertinent pour garantir le
relogement des personnes hébergées sur ce territoire vers des territoires moins saturés.
L'accompagnement à la mobilité doit être optimisé dans les structures d 'hébergement francili ennes
(hébergement généra liste et DNA). Le GIF-HIS anime des sessions de sensibilisation à destinati on des
gestionnaires de centres et travailleurs sociaux concernés et mobil ise des médiateurs sociaux pour
présenter les offres de logements disponibles et acco mpagner les réfugiés dans leur projet de mobil ité.

Un projet expérimental couplant offre de logement et opportunit é professionnelle sera conduit en
2019, sur certains territoires, par la Diha l, en partenariat avec le GIP-HIS et des opérateurs. Des
informations plus précises seront diffusées en temps utile.

Pour plus d'informations:

-7 Contacts

o Pôle Migrants de la DIHAL : logcmentplanmigrants@dihal.gouv.fr

o Equipe du GIP-HIS : plateformcDIHAL@giphabitat.net
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ANNEXE 6

L a pro cédure de l' accord local po ur l'accue il des réfugiés réinstallés

La nouve lle procédure d 'accord local a vocation à améliorel' l'efficacité du dispo sitif tout
en ma in tenant le dialogu e avec les territoi res.

1. L es principes

La procédure repose sur plusieurs principes :

Une concer tation p réalable ob liga toir e.

L'objectif d 'acceptation locale est positionné dans le cadre du dialogue dans les
territoires : le coordonnateur dépa r tem ental est Pin ter locuteur p rincip al des
op érateurs de la r éinstall ation.

Pour tout projet de captation de logements, les opérateurs de la réinstallation sont tenus de
travailler étro itement avec les coordonnateurs d épartementaux. Ces derni ers :

-7 vér ifient et valident la cohérence des projets d 'accueil proposés par les
opérateurs sur leur territoire ;

-7 en partenariat avec les opérate urs, orientent les str atégies de captation en
ciblant les te rr' itoires propices au relogement des réfugiés réinstallés ;

-7 assurent la mise en relation entre les opérateurs de la r éinstallation et
les élus locaux et veillent au ..espect de la concer tation locale.

Une p..océdure unique pour les captations dans le parc public; une procédure
différenciée dans le parc privé, selon la taille de la commune.

Dans les communes de moins de 2 000 hab itants' , le processus d'intégration des personnes
relogées repose plus fortement sur l'action directe des élus.

Dans les territoires où les élus ont manifesté un refus de principe, les opérateurs renonceront à
développer des projets d ' accueil.

2. Dans le pa ..c public (pour toute typologie de communes) et le parc privé pour les
communes de moins de 2 000 habitants

L'opérateur échange avec le coordonnateur dépar temental pour présenter sa stratégie
de captation de logements SUI' un territoire.

S' il s'agit d 'une première intervention sur le d épartement , l' opérateur le mentionne.

La stratégie doit présenter:

1 l e seuil de 2 000 habitants correspond à celui qui est ut ilisé par l'INSEE pour distinguer les t err ito ires qui relèvent de J'unité urbaine (plus

de 2 000 habitants) et ceux qui relèvent du vill age (moins de 2000 habit ants).
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Le contingent de personnes à acc ueillir (est imation) ;
Le calendr ier du projet (date d ' arrivée des personnes) ;
Les bailleurs qui vont être sollicités (si ceux-ci ont été préa lablement identifiés) ;
Les com munes d ' implantation (si celles-ci ont été préalablement identifiées).

-+ A l'issue de ces échanges , la stratégie adoptée par l' opérateur est synthét isée dans un mai l
adressé au coordonnateur départemental; la DII-IAL et la DGEF sont en copie de ce mai l.

En partenariat avec le coordonnateur, l' opérateur doit, sur les territoires cib lés:

Mener un travail de concertation auprès des maires ou des collectivités;
Démarcher les bailleurs ;
Si un maire expose un veto, renoncer à capter du logement sur son territoire.

-+ L' opérateur doit ve iller à associer le coordonnateur départemental à l'ensemble de ces
démarches (il est en copie des mails).

Lorsque l'opérateur a capté des appartements, il indique l'adresse au GIP-HI S en mettant
en copie de son me ssage le coordonnateur d épart emental, Le fait de rendre le
coordonnateur destinataire des adresses remontées est un gage du respect de la
concertation locale, Le coordonnateur pourra ainsi se manifester s ' il estime que le territoire
sur lequel les logements sont captés ne correspond pas à ce qui avait été prévu initi alement.

3_ Dans le parc privé dans les communes de plus de 2 000 habitants

L'opérateur conduit ses démarches de prospection et de captation et informe, par la suite, le
GIP-I-IIS de l'adresse remontée. Le GIP-HIS en informe le coordonnateur aux fins
d 'information du maire.
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4. Le schéma de la procédure de l'accord local

Un opé rateur envisage d'étendre ses capta t ions de logem ent s à un

nouv eau département dans leque l il n'est pas encore implanté : il en

fai t part à la DIHAL et à la DGEF.

La DIHAL et la DGEF vérifient la cohére nce à l'égard des st ratégies

régionales en cours d'é laboration.

r
L'opéra teur échange avec le coordonnateur départ emental po ur lu i

présenter sa stra té gie de captati on et d'accuei l. A l' issue de ces

échanges, la str atégie de l'opérateur est syn thétisé e dans un mail

adressé au coordonnateur départemental (copie DIHAl/DGEF)

La DGEF informe les services pr éfector aux chaque mois des personnes arriva nt le mois suivant , pour les

procédures administra ives à suivre
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